
Compte-rendu du conseil municipal du jeudi 20 mai 2021 

 

Excusées : Florence Andrieu   

 

En l’absence de la secrétaire Claudie Crozat, le compte rendu du conseil municipal 

sera adopté au prochain conseil municipal prévu le 17 juin. 

 

GEMAPI  

Présentation aux élus de la GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention 

des Inondations), nouvelle compétence de la CABA, par Mr Armand DELAMAIDE. 

 

➢ Un accord de principe a été trouvé avec les propriétaires pour l’achat d’un 

terrain situé à Labattude.  

Le triple but étant de le nettoyer, d’y faire un cheminement en provenance de 

la RN122 qui permettra ultérieurement de relier les habitations situées en 

bordure de la Nationale en direction d’Aurillac et d’y créer un espace de 

convivialité en accord avec les habitants. 

 

Délibération pour autoriser le maire à entamer les démarches d’achat votée à 

l’Unanimité 

 

➢ Le chemin du Cros étant très difficile d’accès, Mr le Maire propose d’en 

d’évaser l’entrée. Une délibération est nécessaire pour faire passer un 

géomètre afin de faire un document d’arpentage délimitant le bout de terrain à 

acheter en lui donnant une référence cadastrale  

 

Délibération votée à l’Unanimité 

 

➢ L’association de golf de haute Auvergne, forte de 214 licenciés, a pris contact 

avec M. le maire afin de se présenter. Son école de golf qui est déjà 

fréquentée par de nombreux jeunes sansacois interviendra dès la rentrée 

prochaine dans le cadre du périscolaire. 

 

Délibération pour leur attribuer la subvention allouée aux associations chaque année, 

soit 550 €, votée à l’unanimité 

 

➢ Questions diverses : 

 

• Nous avons reçu du département des Alpes maritimes les 

remerciements suite à l’aide qu’il lui avait été attribué lors du sinistre dû 

aux intempéries. 

 



• Le début des travaux de charpente du nouveau préau sont prévus vers 

le 10 juin. Celui-ci devrait être opérationnel à la rentrée prochaine. 

 

• Pour la clôture de l’école, les commandes ont été passées auprès   des 

entreprises. Les travaux commenceront fin juin. 

 

• Un enrochement du bas du chemin de Bargues a été réalisé afin de le 

solidifier. 

 

• RN 122 :  

o Le passage piétonnier toujours à proximité de » l’Arch devrait 

être opérationnel en octobre 

o Le haut du chemin de Lasfargue va être bientôt rendu à la 

circulation 

o Les tirs de mines au pont du Laurent vont débuter le mardi 25 

mai et jusqu’à fin juillet 

 

• Un point sur les interventions des pompiers sur notre commune : Ils ont 

effectué 44 sorties sur Sansac en 2020 (61 en 2019) 

- 2 incendies 

- 10 accidents de la route 

- 24 aides à la personne 

- 8  divers 

 

• Visite du sénateur Stéphane Sautarel à la mairie le vendredi 28 mai à 

10h00 

 


